
l'entiere execution dudit Arreft, tous aaes & explô4 quis
& neceffaires, fatis autre permiffion, nonobftant clame r de
Haro, Chartre Normandé, & Lettres à ce contraires: ou
oits qu'aux copies dudit Arrefti& des prefentes, tollation ées
par l'un de nos arnez & feaux -Caíèillers- Secretaires, y
foit ajoûtée comme aux originaux ; CAR TEL EST NOST %
PLAISIR. Donné à Verfailles le neufvieme jour dé May, l'a 1
de grace mil fept cens trente -trois , & de nofire Regne I
dix-ihuitieme. 3rgné L O U I S. Et pus eas, Par le Ro
Comte de Provence. Signé P H E L Y P E AU x. Et fcellé.

Collationné aux Originaux par. Nosf Ecuyer -Confeiller.
Seretaire du Ry, Mfon -Conronne de France &- de

fes Finances.

A P A R IS,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE.

M. DCCXXXIII.


